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Cause legitime et serieuse de rupture de bail

Par polux75005, le 08/06/2010 à 14:34

Bonjour,rnrnrnJe voudrais savoir si la rupture anticiper d'un contrat de bail est possible, si la
reprise de celui-ci est un de mes enfants.rnrnEst ce une cause legitime et
serieuse.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


